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9. Demande a tous Ies Etats de prendre immediate
ment toutes Ies mesures possibles pour : 

a) Mettre fin a toutes activites qui contribuent a 
l'exploitation des territoires sous domination portugaise 
et de leurs peuples; 

b) Decourager Ieurs ressortissants et les personnes 
morales relevant de leur juridiction de devenir parties 
a toutes transactions et a tous arrangements qui con
tribuent a la domination du Portugal sur ces territoires; 

c) Empecher le Portugal de conclure, au nom de 
I' Angola et du Mozambique, tous traites ou accords 
bilateraux ou multilateraux relatifs, en particulier, au 
commerce exterieur des produits de ces territoires; 

10. Appelle l'attention du Conseil de securite, eu 
egard a la situation explosive oreee par la politique du 
Portugal dans Jes territoires coloniaux sous sa domina
tion et par ses provocations incessantes centre les Etats 
africains independants limitrophes de ces territoires, et 
compte tenu du mepris caracterise manifeste par le 
Portugal pour les resolutions pertinentes de !'Organisa
tion des Nations Unies, particulierement les resolu
tions 312 (1972) et 322 (1972) du Conseil, sur Ia 
necessite urgente de prendre en priorite toutes mesures 
efficaces en vue d'assurer ,}'application integrate et rapide 
de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale et 
des decisions connexes de !'Organisation des Nations 
Unies; 

l l. Prie le Secretaire general de suivre l'application 
de la presente resolution et de faire rapport a ce sujet 
a l'Assemblee generale !ors de sa vingt-neuvieme ses
sion; 

12. Invite le Secretaire general, compte tenu de la 
aecessite urgente de mobiliser fopinion publique mon
diale contre la guerre criminelle de repression menee 
par le Gouvernement portugais contre les peuples des 
territoires sous sa domination, a continuer de prendre 
des mesures efficaces et concretes, par tous les moyens 
d'information dont il dispose, pour assurer une publicite 
generale et suivie a la situation critique regnant dans 
ces territoires et a fa lutte heroique de leurs peuples 
pour la liberte et l'independance; 

13. Decide de continuer a examiner en permanence 
la situation dans ces territoires et d'inscrire a l'ordre 
du jour de sa vingt-neuvieme session une question inti
tulee "Question des territoires sous domination portu-
gai,e". 
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3ll4 (XXVIII). Creation de la Commission 
d'enquete sur les massacres signales au 
Mozambique 

L' A ssemblee generale, 
Profondement troublee par la nouvelle des massacres 

au Mozambique, 
Rappelant le consensus adopte le 20 juillet 1973 par 

le Comitb special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne !'application de la Declaration sur I'octroi 
de l'indepcndance aux pays et aux pe-:iples coloniaux26, 

dans lcqucl le Comite special soulignait que le Gouver
nement portugais devait permettre qu'une enquete appro
fondie et impartiale s,,it faite au sujet des atrocites 
~igrwlce~, 

2s Doi·uments of]iciels de l'Assemblee generale, vingt-huitieme 
v·ssion, Supplement n° 23 (A/9023/Rev.1 ), chap. IX, par. 27. 

Convaincue de la necessite urgente d'une telle enqu!te 
intemationale, 

1. Decide de creer une Commission d'enquete sur 
les massacres signales au Mozambique, organe repre
sentatif compose de cinq membres nommes par le Pre
sident de l'Assemblee generale apres consultation appro
priee avec les Etats Membres; 

2. Charge la Commission d'enqueter sur les atrocites 
signalees, de recueillir des renseignements de toutes les 
sources pertinentes, de solliciter le concours et !'aide 
des mouvements de liberation nationale et de rendre 
compte de ses conclusions a l'Assemblee generale des 
que possible; 

3. Prie .Je Gouvernement portugais de cooperer ave.c 
la Commission d'enquete et de Jui accorder toutes les 
facilites necessaires a !'execution de son mandat. 

• • • 
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Le President de l'Assemb/ee generale a informe ulterieure
ment le Secretaire generaJ21 que, conformement au paragraphe 1 
de la resolution ci-dessus, ii avail nomme Jes membres de la 
Commission d'enquete sur les massacres signales au Mozam
bique. 

En consequence, la Commission d'enquete se compose de1 
Etats Membres suivants : HONDURAS, MADAGASCAR, NEPAL, 

NORVEGE et REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE. 

3115 (XXVIII). Question de la Rhodesie du Sud 

L"Assemblee generate, 

Ayant etudie la question de la Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe), 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne ]'application de la Declaration sur l'octroi 
de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux28, 

Ayant entendu Jes declarations des representants de 
la Zimbabwe African People's Union et de la Zimbabwe 
African National Union29, qui ont participe en qualite 
d'observateurs a l'examen de cette question par la 
Quatrieme Commission conformement a la decision 
prise par l'Assemblee generale a sa 2139e seance ple
niere le 3 octobre 197330, 

Ayant entendu la declaration d'un petitionnaire81, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, qui contient la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, oil 
figure le programme d'action pour ]'application integrale 
de la Declaration, ainsi que toutes Jes autres resolutions 
relatives a la question de la Rhodesie du Sud (Zim
babwe) adoptees par l'Assemblee generale, le Conseil 
de securite et le Comite special, 

21 A/9496. 
28 Documents of]iciel.s de /'Assemblee generale, vingt-huitieme 

fession, Supplemem n° 23 (A/9023/Rev.l), chap. I et IV a VII. 
29 /bid., vingt-lzuitieme session. Quatrieme Commission, 

2038•, 2039e et 2045• seances. 
ao Voir "Autres decisions", p. \ 19. 
31 Documents o/ficiels de l'Assemb/ee generale, vingt-huitieme 

session, Quatrieme Commission, 2039e seanct'. 


